
 1 

CANADA RÉGIE DE L’ÉNERGIE 

PROVINCE DE QUÉBEC  
 Hydro-Québec 
No. R-4307-2025 Demanderesse 
  
 et 
  
 Regroupement des organismes 

environnementaux en énergie 
(« ROEÉ ») et al. 

 Intervenants 

 

 
COMPENDIUM DU ROEÉ AUX FINS DU CONTRE-INTERROGATOIRE 

 
PANEL 1 D’HYDRO-QUÉBEC 

 
 

1. B-0012, p. 12-13 (Annexe B) : 
 
« En première approximation, il est possible d’utiliser la moyenne de production 
des éoliennes lors de pointes passées. La fiabilité de cette méthode décroît 
cependant avec l’augmentation de la proportion de ressources éoliennes dans le 
bouquet énergétique. Avec une grande proportion d’éolien, l’impact des pointes 
de demande combinées à une faible production éolienne sera accru. Les moments 
critiques pour le réseau et les approvisionnements ne coïncideront pas 
nécessairement autant avec les pointes de la demande brute. 
 
Pour évaluer l’effet combiné de la demande et de la production éolienne, une 
méthode probabiliste d’adéquation des ressources en puissance est utilisée. C’est 
la méthode du « Effective Load Carrying Capability » (ELCC), qui se traduirait 
librement par la « capacité effective de soutien de la charge ». Elle s’impose 
progressivement comme standard dans les systèmes électriques qui intègrent des 
sources d’énergie renouvelables variables. La contribution en puissance de 
l’éolien est estimée à l’aide de simulations de plusieurs chroniques horaires 
annuelles de demande et de production éolienne. L’estimation consiste à trouver, 
à partir d’un système électrique équilibré en puissance et respectant la probabilité 
de défaillance de 0.1 jour par année ou 1 jour aux dix ans, la quantité de 
ressources « parfaites » pouvant être retranchée à la suite de l’introduction des 
éoliennes. La contribution en puissance de la production éolienne actuelle et des 
prochains approvisionnements éoliens d’Hydro-Québec a été établie à l’aide de 
cette méthode. 
 
[…] 
 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-B-0012-Dem-Piece-2025_07_31.pdf
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Alors que, présentement, la contribution en puissance moyenne est semblable au 
facteur d’utilisation moyen de l’éolien au Québec, elle décroît significativement 
pour s’établir autour de 21 % pour une puissance installée de 14 GW tel que 
projeté au Plan d’action 2035. Cela représente donc une contribution en puissance 
marginale d’environ 15 % pour les 10 GW additionnels. Ainsi, il est attendu que la 
contribution en puissance globale de la production éolienne décroisse 
progressivement au cours de la prochaine décennie. » 
   
 

2. Hydro-Québec, Plan d’action 2035, en ligne : 
https://www.hydroquebec.com/data/a-propos/pdf/plan-action-
2035.pdf, p. 13. 
 

« • Tripler la capacité de production éolienne afin de combler des besoins de 
puissance à hauteur de 1 500 à 1 700 MW.  
 
L’éolien est une filière à coût concurrentiel qui présente des synergies 
intéressantes avec notre hydroélectricité. Cependant, en raison de la nature 
intermittente de l’éolien – c’est-à-dire qu’il y a des jours sans vent – la contribution 
de l’énergie éolienne additionnelle au comblement des besoins de puissance est 
de l’ordre de 15 % selon les exigences réglementaires en vigueur. Nous visons 
donc à intégrer plus de 10 000 MW de nouvelles capacités éoliennes d’ici 2035.  
 
Ces ajouts représenteront plus de 30 G$ en investissements privés et publics qui 
auront des retombées économiques importantes partout au Québec, par exemple 
la création d’emplois et la diversification des sources de revenus dans les régions 
concernées. » 
 

 
3. B-0089, réponses à la DDR n°1 du ROEÉ, question 5.4 : 

 
« 5.4. Veuillez indiquer si la diminution de la contribution en puissance marginale 
pour les 10 GW additionnels à venir d’ici 2035 devrait se répercuter à la hausse 
dans les mêmes proportions sur le coût du service d’intégration éolienne. 
 
Réponse : 

 
Le Distributeur estime que cette conclusion peut se justifier, dans la 
mesure où le SIÉ demeurerait inchangé. » 
 
 

4. B-0083, réponses à la DDR n°1 de l’AHQ-ARQ, p. 12, question 6.4 : 
 

« Réponse :  
 
[…] Pour les années témoin (2026 à 2028), le Distributeur estime le 
coût de l’intégration éolienne en fonction des livraisons d’énergie 

https://www.hydroquebec.com/data/a-propos/pdf/plan-action-2035.pdf
https://www.hydroquebec.com/data/a-propos/pdf/plan-action-2035.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-B-0089-DDR-RepDDR-2025_11_07.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-B-0083-DDR-RepDDR-2025_11_07.pdf


 3 

prévues à ses contrats éoliens (l’énergie contractuelle), lesquelles 
totalisent un volume légèrement inférieur à celui des Retours 
d’énergie. Le coût estimé correspond ainsi au coût des Retours 
d’énergie additionné du coût pour compenser l’écart de livraison. À 
ceci s’ajoutent les mises en service de nouveaux contrats éoliens en 
2026, 2027 et 2028, qui contribuent à augmenter le coût de l’intégration 
éolienne (et à réduire l’écart de livraison anticipé en fonction de 
l’énergie contractuelle). » 

  
 

5. B-0027, Approvisionnements en électricité, Tableau A-1, p. 13 : 
 

 
 
 

6. Extrait du site Internet d’Hydro-Québec, Études et développement 
hydroélectrique du fleuve Churchill, 
https://www.hydroquebec.com/a/info-labrador/  

 

 
 
 
 
 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-B-0027-Dem-PieceRev-2025_08_15.pdf
https://www.hydroquebec.com/a/info-labrador/
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7. B-0145, p. 7 et 9 : 
 

 
 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-B-0145-Audi-PiecesAudi-2026_01_08.pdf

